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Résumé

On trouvera dans le présent rapport des résolutions et décisions adoptées lors des
sessions les plus récentes des commissions régionales et qui appellent une décision de la part
du Conseil économique et social ou qui doivent être portées à son attention. Le rapport porte
sur la période allant de la session de fond de 1998 à la session de fond de 1999 du Conseil
économique et social. Au cours du premier semestre de1999, quatre des cinq commissions
régionales ont tenu leur session ordinaire. La Commission économique pour l’Europe a tenu
sa cinquante-quatrième session à Genève du 4 au 6 mai; la Commission économique et sociale
pour l’Asie et le Pacifique a tenu sa cinquante-cinquième session à Bangkok du 22 au 28 avril;
la Commission économique pour l’Afrique a tenu sa trente-troisième session et la vingt-
quatrième session de la Conférence des ministres à Addis-Abeba du 6 au 8 mai, la dix-
neuvième session du Comité technique préparatoire plénier s’étant tenue du 30 avril au 4 mai;
et la Commission économique et sociale pour l’Asie occidentale a tenu sa vingtième session
à Beyrouth les 27 et 28 mai. La Commission économique pour l’Amérique latine et les
Caraïbes, qui siège avec une périodicité biennale, n’a pas tenu de session en 1999.
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I. Questions appelant une décision de la part du Conseil

A. Commission économique pour l’Europe

1. À sa cinquante-quatrième session, la Commission économique pour l’Europe (CEE)
a approuvé à l’unanimité la recommandation ci-après, qui appelle une décision de la part du
Conseil, conformément à la règle 50 du Statut et du Règlement intérieur de la CEE :

Questions découlant des travaux des organes subsidiaires
qui appellent une décision de la Commission

La Commission a approuvé la proposition visant à donner un caractère permanent à
la Réunion de fonctionnaires responsables de l’administration des biens fonciers, telle qu’elle
figurait dans le document E/ECE/1373. Cette décision a été prise en raison de l’importance
que revêtaient les travaux de la Réunion pour promouvoir la privatisation des biens fonciers
et la mise en place de systèmes d’enregistrement de ces biens dans la région de la CEE et de
la nécessité de voir se poursuivre ces travaux dans l’intérêt notamment des pays en transition
qui étaient en train de moderniser leur système d’administration des biens fonciers.

B. Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique

2. À la première séance de sa cinquante-cinquième session, la Commission économique
et sociale pour l’Asie et le Pacifique (CESAP) a recommandé au Conseil économique et social
d’adopter le projet de résolution ci-après :

Remplacement de l’appellationMacao�� par Macao (Chine)��dans le mandat de la
Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique

Le Conseil économique et social,

Notant que la Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique a
recommandé de remplacer l’appellationMacao� aux paragraphes 2 et 4 du mandat de la
Commission par l’appellationMacao (Chine)�à compter du 20 décembre1999, cela afin
que Macao puisse conserver son statut de membre associé de la Commission,

Décidede modifier en conséquence les paragraphes 2 et 4 dudit mandat.

C. Commission économique pour l’Afrique

3. À sa trente-troisième session, tenue à Addis-Abeba du 6 au 8 mai 1999, la Commission
économique pour l’Afrique (CEA) a recommandé au Conseil économique et social d’adopter
les projets de résolution ci-après :

Projet de résolution I

Programme de travail et ordre de priorité pour la période biennale 2000-2001

Le Conseil économique et social,

Rappelantla résolution 41/203 du 19 décembre1986 et les résolutions subséquentes
adoptées par l’Assemblée générale sur la planification des programmes,
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Rappelant en outrela résolution 809 (XXXI) de la Commission économique pour
l’Afrique en date du 8 mai 1996, relative aux nouvelles orientations de la Commission et en
particulier celle afférente à la structure des programmes qui se caractérisait par l’harmonisa-
tion des organigrammes et des programmes dans le but d’encourager les synergies et
d’améliorer l’efficacité ainsi que l’impact de la prestation des services,

Tenant comptede la résolution 53/207 de l’Assemblée générale en date du 18 décembre
1998 sur la planification des programmes, par laquelle l’Assemblée a adopté les révisions
au plan à moyen terme pour la période biennale 1998-2001 proposées par le Secrétaire
général, telles qu’amendées par la Comité du programme et de la coordination,

Ayant pris notedu rapport sur les activités de la Commission, 1996-1998, et ayant
examiné le projet de programme de travail et ordre de priorité pour la période biennale 2000-
2001 figurant dans le document E/ECA/CM.24/7,

Convaincuque les propositions contenues dans le projet de programme de travail et
ordre de priorité pour la période biennale 2000-2001 amélioreront le rôle de la Commission
économique pour l’Afrique en tant qu’agent principal du processus de régénération
économique et sociale de l’Afrique,

Reconnaissanttoutefois que le développement économique de l’Afrique et l’atténuation
de la pauvreté sont gravement compromis par, notamment, les répercussions socioéconomi-
ques des conflits et des déplacements de populations à grande échelle qui en résultent, et
conscient du fait que, pour assurer la réconciliation, le relèvement et la reconstruction, il est
nécessaire de réorienter les stratégies de développement et les arrangements en matière de
ressources,

1. Félicite le Secrétaire exécutif et le personnel de la Commission économique pour
l’Afrique pour le travail considérable qui a été entrepris ces trois dernières années pour faire
avancer les réformes institutionnelles et mener à bien la rénovation de la Commission
économique pour l’Afrique afin qu’elle soit à l’avant-garde des innovations pour le
développement socioéconomique de l’Afrique;

2. Approuvele programme de travail et l’ordre de priorités de la Commission pour
la période biennale 2000-2001 tels qu’ils figurent dans le document E/ECA/CM.24/7, en
tenant compte des discussions et des recommandations connexes faites à la trente-troisième
session de la Commission;

3. Prie le Secrétaire exécutif de la Commission économique pour l’Afrique et les
États membres, en collaboration avec les partenaires bilatéraux et multilatéraux, de lancer
une initiative spéciale pour examiner les questions liées aux conséquences socioéconomiques
des conflits sur le développement de la région, sur la base d’un projet de recherche, et
d’organiser une réunion afin d’en examiner les conclusions et de faire des recommandations
portant sur l’élaboration de programmes et de stratégies de financement appropriés après
les conflits;

4. Prie égalementle Secrétaire exécutif de la Commission économique pour
l’Afrique et les États membres, en collaboration avec les partenaires du développement,
d’entreprendre les études nécessaires pour mieux appréhender et limiter les effets des accords
de l’Organisation mondiale du commerce et de la mondialisation sur les économies africaines;

5. Prie le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, lorsqu’il établira
le projet de budget-programme pour la période biennale2000-2001, d’accorder une attention
spéciale aux besoins de l’Afrique en matière de développement, en allouant à la Commission
des ressources suffisantes pour lui permettre de relever les nouveaux défis du développement
de l’Afrique;
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6. Lance un appelà l’Assemblée générale des Nations Unies et à ses Deuxième et
Cinquième Commissions pour qu’elles veillent à ce que des ressources suffisantes soient
allouées à la Commission pour l’exécution de son programme de travail.

Projet de résolution II

Troisième Conférence des Nations Unies sur les pays les moins avancés

Le Conseil économique et social,

Rappelant les résolutions 52/187 et 53/182 de l’Assemblée générale, en date
respectivement du 18 décembre1997 et du 15 décembre1998, dans lesquelles l’Assemblée
a décidé de convoquer la troisième Conférence des Nations Unies sur les pays les moins
avancés au cours du premier semestre de l’an 2001 etaccepté la proposition de l’Union
européenne d’accueillir la Conférence,

Reconnaissantle rôle important que la Commission économique pour l’Afrique a joué
dans la préparation des première et deuxième Conférences des Nations Unies sur les pays
les moins avancés,

Notantque la Conférence est chargée d’évaluer les résultats, au niveau des pays, du
Programme d’action en faveur des pays les moins avancés dans les années 90, de mettre en
oeuvre des mesures d’appui internationales, en particulier dans les domaines de l’aide
publique au développement, de la dette, de l’investissement et des échanges, et d’envisager
la formulation et l’adoption de politiques et mesures appropriées aux plans national et
international en vue du développement durable des pays les moins avancés et de leur
intégration progressive dans l’économie mondiale,

1. Invite le Secrétaire exécutif de la Commission économique pour l’Afrique à
fournir, en collaboration avec le Secrétaire général de la Conférence des Nations Unies sur
le commerce et le développement en sa qualité de Secrétaire général de la Conférence, l’appui
nécessaire aux pays africains les moins avancés pour préparer la Conférence aux niveaux
national, régional et mondial;

2. Prie le Secrétaire exécutif de veiller à ce que la Commission économique pour
l’Afrique apporte une contribution technique importante à la Conférence et à sa préparation;

3. Prie les partenaires bilatéraux, régionaux et multilatéraux du développement des
pays les moins avancés, en particulier l’Union européenne, qui accueille la Conférence, et
le Programme des Nations Unies pour le développement de fournir l’assistance financière
et technique nécessaire aux pays les moins avancés pour assurer une bonne préparation de
la Conférence au niveau des pays;

4. Prie égalementle Secrétaire général de la Conférence d’intensifier les efforts qu’il
déploie pour mobiliser les ressources nécessaires à la participation des représentants des pays
les moins avancés aux réunions internationales d’experts envisagées, aux réunions du Comité
intergouvernemental préparatoire et à la Conférence elle-même.

D. Commission économique et sociale pour l’Asie occidentale

4. À sa vingtième session, tenue à Beyrouth les 27 et 28 mai 1999, la Commission
économique et sociale pour l’Asie occidentale (CESAO) a adopté les projets de résolution
et de décision ci-après, qui appellent une décision de la part du Conseil économique et social :

Projet de résolution I
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Fréquence des session des comités sectoriels
de la Commission économique et sociale pour l’Asie occidentale

Le Conseil économique et social,

Conscientde la nécessité d’une fréquence uniforme pour les sessions de tous les comités
sectoriels,

Rappelantla résolution 212 (XIX) de la Commission économique et sociale pour l’Asie
occidentale en date du 7 mai 1997, dans laquelle la Commission prévoit que le Comité des
ressources en eau se réunira chaque année,

Rappelant égalementla résolution 214 (XIX) de la Commission en date du 7 mai 1997,
par laquelle la Commission a créé un comité technique sur la libéralisation du commerce
international et la mondialisation de l’économie dans les pays de la région de la Commission
économique et sociale pour l’Asie occidentale devant se réunir chaque année,

Rappelant en outreque le secrétariat de la Commission peut apporter un appui et des
conseils aux États membres, sur leur demande, les années où les comités sectoriels ne siègent
pas,

Tenant compte du faitque les comités sectoriels peuvent tenir des sessions extraordinai-
res selon les besoins, conformément aux dispositions du Règlement intérieur,

1. Approuve la modification des résolutions 212 (XIX) et 214 (XIX) de la
Commission selon laquelle le Comité des ressources en eau et le Comité technique sur la
libéralisation du commerce international et la mondialisation de l’économie dans les pays
de la région de la Commission économique et sociale pour l’Asie occidentale se réuniront
tous les deux ans et non tous les ans;

2. Souligneque les sessions de tous les comités sectoriels se tiendront tous les deux
ans.

Projet de résolution II

Changement de titre du Comité technique

Le Conseil économique et social,

Rappelantla résolution 1984/80 du Conseil économique et social, relative à la structure
générale de décision de la Commission économique et sociale pour l’Asie occidentale, dans
laquelle le Conseil rappelait sa propre résolution 1982/64 du 30 juillet 1982 par laquelle il
avait créé, au sein de la Commission économique pour l’Asie occidentale, un Comité
permanent pour le Programme, qu’il avait désigné sous le nom de Comité technique,

Rappelant égalementla résolution 114 (IX) de la Commission économique pour l’Asie
occidentale, par laquelle la Commission chargeait le Comité technique d’examiner les
questions de programmation et de présenter des recommandations à cet égard, en tant que
comité préparatoire aux sessions de la Commission tenues à l’échelon ministériel,

Rappelant en outrela création successive de six comités techniques à la Commission,
au cours de la période 1992-1997,

Désireused’éviter la confusion possible entre le nom de l’actuel Comité technique et
les noms des comités techniques sectoriels,

Décidede modifier le nom du Comité technique pour le remplacer par celui deComité
préparatoire�.
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Projet de résolution III

Modifications apportées au programme de travail et ordre de priorité
pour la période biennale 1998-1999

Le Conseil économique et social,

Ayant pris note avec satisfactiondes progrès réalisés dans la mise en oeuvre du
programme de travail pour la période biennale 1998-1999,

Ayant pris actedes modifications apportées par le secrétariat de la Commission
économique et sociale pour l’Asie occidentale aux activités relevant du programme,

Ayant étudiéles raisons et les justifications de ces modifications, qui consistent en
l’annulation, la reformulation, l’addition ou le report d’activités ou de produits,

Conscientede la nécessité d’une certaine souplesse dans la mise en oeuvre du
programme de travail afin de pouvoir y inclure denouveaux éléments qui y sont directement
liés,

Approuveles modifications apportées au programme de travail, telles qu’elles figurent
à l’annexe du rapport sur les progrès réalisés en 1998 dans la mise en oeuvre du programme
de travail pour la période biennale 1998-1999 .1

Projet de résolution IV

Réinstallation de la Commission économique et sociale
pour l’Asie occidentale, à son siège permanent à Beyrouth

Le Conseil économique et social,

Rappelantla résolution 197 (XVII) de la Commission économique et sociale pour l’Asie
occidentale en date du 31 mai 1994, par laquelle la Commission a décidé de recommander
au Conseil économique et social que le siège permanent de la Commission soit réinstallé à
Beyrouth,

Rappelant égalementla résolution 1994/43 du Conseil économique et social en date
du 29 juillet1994, relative au siège permanent de la Commission économique et sociale pour
l’Asie occidentale, par laquelle le Conseil priait le Secrétaire général de prendre toutes les
mesures nécessaires en vue du transfert du siège permanent de la Commission à Beyrouth
et de veiller à ce que le transfert soit financé à l’aide des ressources existantes, essentiellement
des contributions extrabudgétaires,

Rappelant en outrela résolution 207 (XVIII) de la Commission économique et sociale
pour l’Asie occidentale (CESAO) en date du 25 mai 1995 relative aux mesures de nature à
faciliter la réinstallation de la Commission économique et sociale pour l’Asie occidentale
à son siège permanent à Beyrouth, par laquelle elle engageait les États membres à s’employer
à appuyer l’action menée par le Secrétaire général pour dégager les ressources nécessaires
à l’application de la résolution 197 (XVII) de la Commission,

Rappelant en outrela résolution 215 (XIX) de la Commission économique et sociale
pour l’Asie occidentale (CESAO) en date du 7 mai 1997 relative aux progrès réalisés pour
faciliter la réinstallation de la Commission dans son siège permanent à Beyrouth, par laquelle
la Commission priait les services compétents du Secrétariat de l’Organisation des Nations
Unies d’envisager la possibilité d’utiliser les compétences du personnel local de la
Commission à Aman dans d’autres secteurs des Nations Unies ou de trouver les moyens de
l’indemniser,
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Quatre mémorandums tripartites d’accord concernant l’occupation et l’utilisation des locaux des2

Nations Unies à Beyrouth ont été signés par l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement
libanais avec trois organismes des Nations Unies (le Programme des Nations Unies pour le
développement, le Fonds des Nations Unies pour la population, et le Fonds des Nations Unies pour
l’enfance) le 23 novembre 1998, et avec l’Organisation des Nations Unies pour le développement
industriel le 11 mars 1999; un mémorandum d’accord concernant l’occupation et l’utilisation des
locaux communs par la Commission économique et sociale pour l’Asie occidentale et les bureaux et
institutions des Nations Unies à Beyrouth a été signé le 24 novembre 1998.
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Prenant actede la note du Secrétaire exécutif sur la réinstallation de la Commission
à son siège permanent à Beyrouth , dans laquelle il est traité de tous les aspects juridiques,1

administratifs, logistiques et financiers de ce transfert,

Se félicitantdes mesures prises par le secrétariat de la Commission pour appliquer le
plan de réinstallation selon un calendrier qui n’affecte pas l’exécution de ses programmes
et qui tienne compte des besoins du personnel,

Se félicitant égalementdes mesures prises par le Secrétariat de l’Organisation des
Nations Unies pour utiliser les compétences du personnel local d’Aman dans d’autres secteurs
des Nations Unies ou pour déterminer les moyens de l’indemniser,

1. Approuveles mesures prises par le secrétariat pour le transfert du siège permanent
à la Maison des Nations Unies à Beyrouth au 31 décembre 1997, en particulier la conclusion
de l’accord entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement libanais concernant
le siège de la Commission économique et sociale pour l’Asie occidentale, signé le 27 août
1997, et de l’accord supplémentaire entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouverne-
ment libanais concernant l’occupation et l’utilisation des locaux des Nations Unies à
Beyrouth, signé le 9 octobre 1997;

2. Approuve égalementles mesures prises par le secrétariat de la Commission pour
faciliter le transfert, au 1er décembre1998, d’autres bureaux et institutions des Nations Unies
à Beyrouth à la Maison des Nations Unies, et pour mettre au point des mécanismes internes
régissant le partage des services communs et des frais correspondants ;2

3. Accueille avec satisfactionles dispositions financières relatives au transfert, que
le secrétariat de la Commission a prises conformément à la résolution 1994/43 du Conseil
économique et social en date du 29 juillet 1994, par laquelle le Conseil priait le Secrétaire
général de veiller à ce que le transfert soit financé à l’aide des ressources existantes,
essentiellement des contributions extrabudgétaires;

4. Réitère sa gratitudeau Gouvernement libanais pour ses contributions financières
et pour les mesures qu’il a prises afin de mettre à la disposition de l’Organisation des Nations
Unies un siège répondant à ses besoins, ainsi que pour sa coopération dans l’application des
dispositions de l’Accord de siège signé le 27 août 1997;

5. Exprime sa gratitudeau Gouvernement koweitien pour sa contribution financière
au transfert du siège de la Commission, et au Gouvernement saoudien pour sa contribution
destinée à appuyer les activités de la Commission après son transfert à son siège permanent;

6. Réitère ses remerciementsaux Gouvernements iraquien et jordanien pour l’appui
qu’ils ont apporté à la Commission lorsqu’elle se trouvait à Bagdad et à Aman respectivement,
ainsi qu’au Gouvernement de la République arabe syrienne pour avoir facilité le mouvement
du personnel et du matériel sur son territoire.

Projet de résolution V
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Adoption de la Déclaration de Beyrouth

Le Conseil économique et social,

Rappelantla résolution 217 (XIX) de la Commission économique et sociale pour
l’Asie occidentale en date du 7 mai 1997 relative à la célébration du vingt-cinquième
anniversaire de la Commission, et en particulier le paragraphe 3, par lequel elle invitait
les Gouvernements des États membres à saisir cette occasion pour concevoir unenouvelle
vision pour la région, compte tenu des perspectives d’évolution de la région et du monde
pendant le siècle à venir,

Rappelant égalementque la Commission a demandé que soit publiée une déclaration
exprimant la vision que la Commission avait de l’avenir et de son rôle en matière de
coordination des politiques économiques et sociales des États membres et d’élargissement
de la coopération entre ces États ,3

1. Décided’adopter la Déclaration de Beyrouth, qui figure en annexe à la présente
résolution, en tant qu’expression de la nouvelle vision du rôle et des tâches de la Commission,
compte tenu des perspectives d’évolution de la région et du monde pendant le siècle à venir;

2. Invite les États membres à s’inspirer des éléments de la Déclaration pour formuler
leurs politiques et programmes nationaux et pour renforcer entre eux la coopération
internationale et régionale;

3. Prie le Secrétaire exécutif de veiller à ce qu’à l’avenir, les activités de la
Commission reflètent le contenu de la Déclaration.

Annexe

Déclaration de Beyrouth : La région de l’Asie occidentale
se prépare pour le XXIe siècle

Nous, représentants des Gouvernements des États membresde la Commission
économique et sociale pour l’Asie occidentale, réunis à Beyrouth les 27 et 28 mai1999 pour
la vingtième session de la Commission et présents ici aujourd’hui pour célébrer son vingt-
cinquième anniversaire,

Agissantconformément au désir de nos gouvernements d’assumer leurs responsabilités
envers leurs peuples, qui aspirent à un développement intégré et durable; soulignant
l’originalité de ces peuples et leurs contributions à la civilisation; attachés aux principes et
objectifs de la Charte des Nations Unies; conscients du développement des relations
internationales et du partenariat international; nous fondant sur l’expérience et sur les
enseignements du passé; mesurant les enjeux du présent sous tous leurs aspects et envisageant
l’avenir avec confiance,

Saisissant l’occasionqu’offre la célébration du vingt-cinquième anniversaire de la
Commission,

Présentonsci-après notre vision du rôle et des tâches de la Commission, compte tenu
des perspectives d’évolution de la région et du monde pendant le siècle à venir,

1. Le progrès de la mondialisation ne diminue ni n’altère en rien l’extrême
importance de l’action à l’échelon régional. De même, le caractère mondial des problèmes
n’exclut nullement les solutions et les politiques centrées sur une zone particulière. La
tendance à la mondialisation, dans le respect scrupuleux de la souveraineté des États, ne peut
méconnaître le régionalisme. Les arrangements de coopération au sein de groupes homogènes,
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composés notamment de pays de petite et de moyenne dimension, représentent une passerelle
entre l’échelon national et l’échelon mondial. De plus, les tendances et les exigences du
développement ne se manifestent pas toutes simultanément dans l’ensemble du monde mais
se présentent plutôt sous forme de vagues régionales exigeant la prise en considération des
conditions et des situations propres à chaque zone;

2. Le rôle et les fonctions de la Commission concernent essentiellement la
coopération aux fins du développement et dans les domaines économique et social, l’objectif
étant d’élever le niveau de l’activité économique en Asie occidentale et de maintenir et
renforcer les relations économiques entre les pays membres et les autres pays du monde. Un
tel développement n’est réalisable que s’il est général, intégré et durable, tant dans le domaine
économique que dans le domaine social;

3. La reconnaissance de la souveraineté, de l’indépendance et de l’intégrité
territoriale des États, la non-ingérence dans leurs affaires intérieures, et le règlement des
conflits par des moyens pacifiques, conformément à la Charte des Nations Unies et aux
principes du droit international, constituent la base d’une communauté internationale solide.
Toutefois, l’État ne peut à lui seul réaliser un développement général et durable en l’absence
d’une coopération économique et sociale internationale reposant, d’une part, sur une paix
juste et globale, sur la sécurité dans l’égalité et sur le respect des principes de la justice et
du droit international et, d’autre part, sur des relations internationales équilibrées dans tous
les domaines et fondées sur une coopération internationale efficace et sur une attitude de
partenariat authentique de la part des États donateurs et des institutions internationales
donatrices;

4. L’importance croissante de la coopération régionale dans les domaines
économique et social impose une lourde responsabilité à la Commission . En tant qu’entité
du système des Nations Unies, la Commission est tout naturellement l’instance où doivent
se traiter les questions liées à cette coopération car elle constitue non seulement un dispositif
régional permettant l’expression des besoins et des particularités de la région à laquelle elle
appartient, mais aussi l’incarnation à l’échelon régional des objectifs et principes universels
énoncés dans la Charte et les résolutions des Nations Unies;

5. L’avenir de la région, au seuil du XXIe siècle, tient dans sa transformation en
une zone de coopération économique et sociale et de respect mutuel des droits et intérêts des
peuples de la région dans un climat de paix juste et globale, de sécurité dans l’égalité et de
stabilité économique et sociale. De tels objectifs ne peuvent être atteints que si la coopération
entre les membres de la Commission, l’Organisation des Nations Unies et les institutions
financières internationales est renforcée, et si les conditions objectives ci-après sont réunies;

a) L’instauration d’une paix juste et globale, de la sécurité dans l’égalité, et de la
stabilité dans la région de l’Asie occidentale grâce à la mise en oeuvre des résolutions
pertinentes des Nations Unies, et au respect scrupuleux de la légitimité internationale et des
fondements et principes du processus de paix, parmi lesquels figurent au premier plan le
principe de la terre pour la paix et le respect des droits des peuples et de leurs aspirations
légitimes;

b) La création d’un environnement propre à stimuler la coopération et le développe-
ment en matière économique et sociale dans tous les domaines, en particulier la coopération
entre les pays de la région dans les secteurs de l’eau, de l’environnement et de l’énergie, ce
qui exige une vision d’ensemble qui prenne en considération la nécessité de concilier les
besoins nationaux et les conditions au niveau mondial et requiert l’intégration des différents
aspects du développement humain durable, compte dûment tenu des rôles complémentaires
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d’une administration publique efficace, d’un secteur privé efficient et d’une société civile
dynamique;

c) L’adoption de mesures visant à intégrer les États membres de la Commission
économique et sociale pour l’Asie occidentale dans le système économique et commercial
international en les aidant à appliquer les règles et principes sur lesquels est fondé ce système,
en en renforçant les avantages tout en en limitant les inconvénients potentiels grâce à
l’établissement d’un dialogue avec les organisations internationales concernées;

d) La promotion de la démocratie et du respect des droits de l’homme, notamment
le droit à la vie, le droit à l’autodétermination et le droit au développement, ainsi que des
libertés fondamentales, dans le contexte du respect des caractéristiques nationales et
régionales et des différentes valeurs religieuses, culturelles et historiques. L’établissement
d’une complémentarité entre liberté et responsabilité à tous les niveaux dans un État fondé
sur les institutions et sur le droit est le meilleur moyen de garantir que la région continuera
d’apporter sa contribution aux progrès de l’humanité;

e) Le développement du rôle de la Commission grâce à un appui à ses organes
techniques et l’obtention d’une aide adéquate du système des Nations Unies, y compris les
ressources financières et humaines nécessaires pour permettre à la Commission de s’acquitter
au mieux de ses activités et, ainsi, de pouvoir appuyer l’action des États membres et devenir
une instance de premier plan dans les domaines économique et social en vue de promouvoir
la coopération économique régionale sur une base rationnelle de nature à renforcer le
développement et le progrès dans les États membres de la Commission.

II. Questions portées à l’attention du Conseil

A. Commission économique pour l’Europe
5. À sa cinquante-quatrième session, la Commission économique pour l’Europe a adopté
à l’unanimité son rapport annuel pour la période allant du 24 avril1998 au 6 mai 1999, dans
lequel elle porte les questions suivantes à l’attention du Conseil.

Conséquences de la crise financière dans la région de la CEE

6. Conformément à ce qui était demandé dans le plan d’action, le Secrétariat a organisé
un débat sur un grand thème économique. Le thème retenu pour la cinquante-quatrième
session était les conséquences de la crise financière dans la région de la CEE. Le séminaire
s’est déroulé en trois séances, consacrées aux points suivants : a) les incidences de la crise
financière et économique dans la région de la CEE, et plus particulièrement en Europe
occidentale et en Europe centrale; b) les moyens de surmonter la crise de l’économie russe;
et c) les facteurs compromettant la transition économique dans d’autres pays.

Europe du Sud-Est

7. Le Secrétaire exécutif a présenté à la Commission un document de séance intitulé
Relèvement de l’Europe du Sud-Est à l’issue du conflit en Yougoslavie : éléments d’une
contribution de la CEE�. Les délégations ont reconnu que la CEE disposait de compétences
spécialisées dans un certain nombre de domaines présentant un intérêt pour la reconstruction
de l’Europe du Sud-Est à l’issue du conflit et qu’il faudrait les mettre à profit chaque fois que
possible pour faciliter la reconstruction économique coordonnée de la région. Elles ont
également demandé au secrétariat d’affiner les propositions exposées dans le document de
séance et d’étudier plus avant les suggestions supplémentaires formulées par les représentants



E/1999/14/Add.3

12

à propos des divers domaines de compétence de la CEE. Les délégations ont fait valoir qu’il
était essentiel que les activités soient dûment coordonnées entre toutes les organisations et
institutions participant à l’effort de reconstruction.

Activités opérationnelles et coopération régionale et sous-régionale
avec des groupements, des initiatives et des organisations

8. La Commission a reconnu l’importance des activités opérationnelles de la CEE et leur
contribution à l’intégration économique et au renforcement de la stabilité, de la paix et des
relations de bon voisinage entre les pays de la région. Elle a invité le Secrétaire exécutif à
répondre aux demandes d’assistance en respectant un certain équilibre géographique et à
accorder une attention particulière à celles qui émanaient des pays qui avaient le plus besoin
d’aide.

9. Vu les maigres ressources disponibles, le Secrétaire exécutif et les États membres de
la CEE ont été invités à étudier la possibilité de réunir, aux fins des activités opérationnelles
de la Commission, des fonds supplémentaires, en coopération étroite avec les institutions
financières compétentes et les organismes donateurs en vue de financer divers types d’activité,
comme des missions consultatives, des séminaires, des ateliers de formation et de mettre sur
pied des projets dans le cadre de groupements et d’initiatives sous-régionaux, en particulier
l’Initiative de coopération pour l’Europe du Sud-Est (SECI), le Programme spécial pour les
économies d’Asie centrale (SPECA) et la Coopération économique de la mer Noire (CEMN).
Il a en outre été reconnu que les initiatives de la CEE dans la région méditerranéenne avaient
très souvent échoué faute de moyens financiers suffisants et qu’il faudrait donc redoubler
d’efforts afin de mobiliser des ressources suffisantes pour répondre aux besoins spécifiques
des pays méditerranéens. À ce propos, on a évoqué le processus de Barcelone qui offrait un
cadre dynamique pour la coopération économique sous-régionale.

10. Afin d’optimiser l’impact de l’assistance technique fournie par la Commission et de
faire de nouvelles recommandations, chaque organe subsidiaire principal a été prié de passer
en revue les activités opérationnelles menées dans son domaine de compétence et dans le cadre
de son mandat, et de déterminer les nouvelles activités qu’il faudrait entreprendre et les
ressources nécessaires à cet effet. La Commission a demandé qu’une synthèse des conclusions
de l’analyse effectuée par chacun des organes subsidiaires principaux lui soit soumise pour
examen à sa cinquante-cinquième session.

Questions relatives aux travaux du Groupe d’experts du programme de travail

11. S’agissant du rapport du Groupe d’experts du programme de travail (E/ECE/1372) sur
l’établissement d’un ordre de priorité, la Commission s’est félicitée des travaux effectués
à ce sujet par le Groupe d’experts, le secrétariat et les organes subsidiaires principaux. Elle
a souscrit au nouveau système de classement par ordre de priorité des programmes de travail
des organes subsidiaires principaux et a approuvé les recommandations correspondantes qui
sont reproduites ci-après :

a) Toutes les activités des organes subsidiaires principaux financées au moyen de
ressources du budget ordinaire de la CEE devraient être classées par ordre de priorité;

b) Les activités devraient continuer à être classées selon trois rangs de priorité, mais
les organes subsidiaires principaux qui bénéficient de moins de 5 % du montant total des
ressources de la CEE (établissements humains, bois et énergie durable) peuvent, si nécessaire,
classer leur activité selon deux rangs de priorité;

c) Il faudrait établir un formulaire que les organes subsidiaires principaux
rempliraient lorsqu’ils déterminent leurs priorités;
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d) Une note explicative accompagnerait le nouveau formulaire;

e) Le Président ou un représentant du Groupe d’experts devrait assister aux réunions
annuelles entre le Bureau de la Commission et ceux des organes subsidiaires principaux.
D’autres réunions officieuses entre les organes subsidiaires principaux et le Groupe d’experts
pourraient être organisées si nécessaire.

Échange de vues sur les centres d’intérêts intersectoriels,
y compris les liens entre les différents secteurs

12. La Commission a fait le point, sur la base d’une note du secrétariat (E/ECE/1369), des
progrès accomplis aux fins de l’intégration dans le programme de travail de la CEE des deux
questions intersectorielles, à savoir le développement durable et la prise en compte du souci
d’équité entre les sexes. Tout en relevant que les progrès variaient selon les secteurs, la
Commission a reconnu que l’intégration des questions intersectorielles était une tâche de
longue haleine qui nécessiterait une action et des efforts permanents. Les présidents des
organes subsidiaires principaux ont déclaré qu’ils était résolus à promouvoir cette intégration.

13. À propos du développement durable, la Commission, reconnaissant qu’il s’agissait là
d’un sujet qui recoupait tous les domaines d’activité de la CEE, a invité le Comité des
politiques de l’environnement à passer en revue toutes les activités relatives au développement
durable et à faire des suggestions à chacun des organes subsidiaires principaux et à la
Commission en vue de favoriser l’adoption d’une démarche plus systématique au niveau de
la CEE.

14. En ce qui concerne la prise en compte du souci d’équité entre les sexes, la Commission
a appelé à de nouveaux efforts dans ce sens et a approuvé la convocation, comme suite à la
demande formulée par l’Assemblée générale, d’une réunion intergouvernementale d’experts
qui passeraient en revue les questions, problèmes et politiques économiques en rapport avec
la situation des femmes dans les pays de la CEE, afin d’établir une évaluation régionale à titre
de contribution à l’examen de l’application du Programme d’action de Beijing qui devrait
se tenir en 2000. D’autres questions seraient également abordées en fonction des sujets
d’intérêt et des domaines d’activité des autres organisations associées à la préparation de cette
réunion. Les détails de l’organisation de la réunion d’experts seraient réglés à l’occasion de
la réunion informelle spéciale de la Commission en juin sur la base d’une proposition établie
par le secrétariat de la CEE après consultation de ces organisations ainsi que des États
membres.

15. La Commission s’est aussi félicitée des avancées enregistrées récemment en matière
de coopération intersectorielle, en particulier dans le domaine des transports et de l’environne-
ment et dans celui de l’environnement et de la santé et a appelé à de nouveaux progrès dans
ce sens.

Cinquante-cinquième session de la Commission

16. La cinquante-cinquième session de la Commission devrait se tenir à Genève du 2 au
5 mai 2000.

B. Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique

17. À sa cinquante-cinquième session, la Commission économique et sociale pour l’Asie
et le Pacifique a adopté les résolutions suivantes, qui sont portées à l’attention du Conseil
et dont le résumé figure ci-après :
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Résolution 55/1. Développement durable du transport fluvial
dans la région de l’Asie et du Pacifique

18. La Commission, ayant noté avec satisfaction les recommandations de la réunion
régionale de décideurs sur le développement durable des transports fluviaux, tenue à Nanjing
(Chine) en septembre 1998, a engagé les membres et membres associés concernés de la région
:

a) À intégrer le transport fluvial aux systèmes de transport intermodal de manière
à pouvoir assurer des services de transport intérieurs et internationaux d’un bout à l’autre
de la chaîne, ce qui permettra de répondre à la demande du marché portant sur des services
adaptés et compétitifs tout en optimalisant sur l’ensemble de la chaîne les avantages
économiques, financiers, environnementaux et sociaux que peut offrir chaque mode de
transport;

b) À étudier de près les aspects techniques et administratifs de l’opérationnalisation
des voies d’eau nationales en vue de faciliter le trafic international;

c) À accorder le degré de priorité voulu au transport fluvial dans les politiques, plans
et investissements sur la base d’une analyse approfondie de ses avantages économiques,
financiers, sociaux et environnementaux, et à sensibiliser le public à ces avantages,
encourageant ainsi le passage au mode de transport fluvial là où les conditions s’y prêtent;

d) À renforcer la coopération entre les organismes nationaux chargés du transport
fluvial et ceux chargés de la gestion des ressources en eau à des fins de navigation, en
coordonnant la planification nationale et en élaborant et mettant en oeuvre des politiques;

e) À dégager davantage de ressources du secteur public pour le transport fluvial,
en considération du degré de priorité qui lui est affecté, et à encourager les partenariats secteur
public-secteur privé, en vue d’améliorer la mise en valeur, la gestion et l’exploitation de ce
mode de transport;

f) À promouvoir les aspects suivants : i) adoption d’une législation appropriée et
création d’un cadre réglementaire pour la protection et pour l’utilisation effective des voies
d’eau intérieures; ii) sécurité de la navigation, en traitant dûment du problème du passage
à l’an 2000;iii) facilitation du transbordement des marchandises entre navires de mer et
embarcations fluviales en vue de distribution ultérieure; iv) reconnaissance du rôle joué par
les bateaux locaux et les petits navires du secteur informel dans le développement socioécono-
mique et élargissement de ce rôle, eu égard en particulier à la dépaupérisation des zones
rurales; v) utilisation des résidus de dragage, dans tous les cas où cela est économiquement
avantageux et socialement et environnementalement acceptable, en vue de mettre en valeur
et régénérer les terres agricoles, de mieux protéger les berges et de bonifier les terres; vi)
développement de systèmes d’information statistique pour aider à prendre les décisions
intéressant les politiques générales, la gestion et l’exploitation, en traitant dûment du
problème du passage à l’an 2000; vii) développement du tourisme le long des voies d’eau
intérieures;

g) À se doter des centres et moyens institutionnels requis pour effectuer des études
et des recherches en vue de repérer les points de blocage physique et institutionnel qui nuisent
au développement et à l’exploitation efficients des transports fluviaux, ou à renforcer les
centres et moyens institutionnels existants, et à promouvoir la mise en valeur des ressources
humaines pour traiter ces problèmes. La Commission a en outre demandé au Secrétaire
exécutif : i) d’aider les pays fluviaux membres et membres associés qui en feront la demande
à élaborer des politiques générales et des stratégies afin de stimuler le développement du
transport fluvial et son intégration aux autres modes de transport, et de promouvoir
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l’utilisation des voies d’eau intérieures pour le transport de fret là où les conditions s’y
prêtent; ii) de promouvoir le progrès technologique dans le domaine du transport fluvial par
le moyen de l’assistance technique; iii) d’aider à sensibiliser davantage les décideurs et le
public aux avantages économiques, sociaux et environnementaux du transport fluvial, en
réalisant et en publiant des supports d’information solides destinés à une large diffusion dans
la région; iv) de promouvoir la mise en valeur des ressources humaines dans le secteur du
transport fluvial et le partage de données d’expérience en organisant des réseaux entre pays
fluviaux de la région membres et membres associés de la CESAP et aussi avec des pays
extrarégionaux; v) d’organiser, en collaboration avec le secteur public et le secteur privé,
une conférence-exposition internationale sur le transport fluvial en liaison avec la troisième
session du Comité des transports, des communications, du tourisme et du développement
infrastructurel, prévue en 2000; vi) de rendre compte à la Commission en2001 de l’applica-
tion de la présente résolution.

Résolution 55/2. Contrôle et surveillance économiques et financiers
dans la région de la CESAP

19. Consciente que la crise financière et économique qui sévissait en Asie continuait de
donner aux perspectives de développement économique et social des pays de la région et eu
égard à l’incidence de la crise financière asiatique sur l’économie mondiale et la mondialisa-
tion, la Commission a réaffirmé le rôle qui lui était dévolu en tant que principal centre
d’activité de développement économique et social dans le cadre du système des Nations Unies
pour la région de l’Asie et du Pacifique. Elle a demandé au Secrétaire exécutif :

a) De continuer à produire des analyses détaillées de la crise financière et
économique, eu égard en particulier au rôle des marchés financiers, et de présenter aux
membres et aux membres associés des options qu’ils pourront utiliser, s’ils le jugent
approprié, pour la formulation de leurs politiques nationales pertinentes, en vue d’attirer des
flux de capitaux privés réguliers;

b) De continuer à étudier les conséquences sociales et économiques de la crise, en
veillant en particulier à remédier à la douloureuse situation des groupes défavorisés;

c) De développer l’échange d’informations sur les politiques adoptées et les mesures
prises par les membres associés pour remédier à la crise;

d) D’entreprendre une étude sur d’éventuels mécanismes régionaux d’échange de
l’information et des systèmes d’alerte rapide en rapport avec la situation financière et
économique des pays de la région, en mettant l’accent sur la prévention des crises et la
réduction de la vulnérabilité des pays aux perturbations économiques et financières, étude
qui devrait comporter en particulier : i) l’examen des mécanismes connexes déjà en place
ou à l’étude dans le cadre des diverses institutions internationales et régionales; ii) l’analyse
de l’information attendue des États membres quant à la nature, à la qualité des données et
à la fréquence; iii) des recommandations d’action relatives notamment aux moyens de
contribuer sur le plan régional aux programmes mondiaux de contrôle et de surveillance du
Fonds monétaire international et des autres organismes multilatéraux, contributions qui
devront compléter l’action des institutions financières multilatérales et non faire double
emploi avec elle;

e) De s’attacher particulièrement aux incidences de la crise financière au regard des
pays en développement, en particulier des pays les moins avancés, des pays sans littoral et
des pays en transition, en leur fournissant les services consultatifs et l’assistance technique
appropriée;
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f) De coopérer avec les institutions de Bretton Woods et les autres institutions
internationales et régionales concernées en vue de réaliser les analyses et études visées dans
la présente résolution.

 Résolution 55/3. Renforcement de la coopération de l’appui
aux nations de la région de l’Asie et du Pacifique
face au problème du passage à l’an 2000

20. Ayant reconnu qu’en raison de l’interdépendance croissante des économies et de
l’interconnexité des systèmes informatiques une action concertée et coordonnée s’imposait
aux niveaux régional et mondial, la Commission a engagé tous les membres et membres
associés à prendre rapidement des mesures effectives pour que leur pays soit aussi prêt que
possible à affronter le passage à l’an 2000, cela dans leur propre intérêt et aussi en vue de
minimaliser les incidences négatives de ce problème sur les secteurs essentiels des autres
pays. Elle les a également invités à pratiquer des politiques transparentes et à développer
l’échange transfrontière d’informations relatives à l’état de préparation, aux pratiques les
plus performantes, aux enseignements tirés, aux systèmes intégrés, de même qu’aux échecs
et aux succès enregistrés dans le contexte du passage à l’an2000. Elle a instamment prié les
États Membres de rectifier plus rapidement leurs divers systèmes de manière à pouvoir
maintenir les prestations infrastructurelles de base, d’utiliser les voies d’information publique
pour pousser le secteur privé à se préparer au passage à l’an 2000 et à faire connaître son
état de préparation, et d’instituer des plans d’urgence couvrant le risque de panne majeure
dans les secteurs public et privé. Dans la même résolution, elle a demandé que l’on continue
à faciliter l’échange de données d’expérience nationale ainsi que la mise en commun de
l’information et des savoir-faire dont disposent membres et membres associés, les a appelés
à instaurer une coopération aux niveaux régional et mondial de manière à pouvoir réagir
rapidement et efficacement aux problèmes et à unir leurs efforts face aux menaces qu’ils
représentent au niveau mondial. Elle a également prié les organisations internationales et les
organismes des Nations Unies à collaborer et à aider les groupes de pays défavorisés. Elle
a prié le Secrétaire exécutif de lui rendre compte, chaque année jusqu’à sa cinquante-septième
session, des progrès réalisés et des difficultés rencontrées par les membres et membres
associés en rapport avec le problème du passage à l’an 2000.

Résolution 55/4. Vers une société pour tous les âges :
Déclaration et Plan d’action de Macao sur le vieillissement
pour l’Asie et le Pacifique

21. La Commission a approuvé la Déclaration et le Plan d’action de Macao sur le
vieillissement pour l’Asie et le Pacifique, adoptés le 1er octobre1998 par la réunion régionale
chargée d’élaborer un plan d’action sur le vieillissement pour l’Asie et le Pacifique. Elle a
instamment prié tous les membres et membres associés de prendre rapidement des mesures
efficaces pour mettre en oeuvre le Plan d’action et de continuer àaccorder leur plein appui
à l’exécution des mandats régionaux et résolutions de l’Assemblée générale concernant les
personnes âgées. Elle a invité les membres et membres associés qui ne l’ont pas encore fait
à mettre en place des mécanismes nationaux sur le vieillissement ou à les renforcer, de sorte
qu’ils puissent, entre autres, coordonner la célébration de l’Année internationale des
personnes âgées et définir des objectifs précis et échéancés en rapport avec le vieillissement
et les questions connexes, compte tenu des besoins et des aspirations des personnes âgées
et dans le respect des traditions locales et de leur milieu de vie. Elle a également invité tous
les secteurs de la société civile, les organisations non gouvernementales et les organismes
privés à aider à mettre effectivement en oeuvre la Déclaration et le Plan d’action de Macao
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et leurs propres plans d’action nationaux en faveur des personnes âgées. Dans la même
résolution, la Commission a prié le Secrétaire exécutif :

a) De soutenir et d’aider pleinement les membres et membres associés en vue de
la mise en oeuvre immédiate du Plan d’action, en particulier moyennant une assistance
technique, s’agissant de définir des buts, objectifs et politiques nationaux concrets et
échéancés en matière de vieillissement et de coordonner les activités régionales et sous-
régionales;

b) De rendre compte à la Commission, en 2000, de la célébration de l’Année et des
progrès réalisés dans la mise en oeuvre du Plan d’action et de recommander, sur la base de
consultations avec les membres et membres associés, des actions et initiatives complémentai-
res en vue des buts et objectifs énoncés dans le Plan;

c) De rendre compte à la Commission régulièrement tous les cinq ans de l’examen
et de l’évaluation de la mise en oeuvre du Plan d’action;

d) De continuer à fournir un appui et une assistance technique aux membres et
membres associés et aux autres acteurs, aux fins de la célébration de l’Année, en gardant à
l’esprit ses buts et objectifs, et d’envisager les moyens de renforcer les actions nationales
et régionales en faveur des personnes âgées;

e) De continuer à faciliter l’échange de données d’expérience et de l’information
nationales et à collecter, analyser et diffuser les données, les publications et autres supports
concernant les personnes âgées, y compris en recourant à l’Internet, aux moyens électroniques
et autres, dans la limite des ressources existantes et disponibles.

Quatrième Conférence ministérielle sur l’environnement et le développement

22. La Commission a estimé que la quatrième Conférence ministérielle sur l’environnement
et le développement en Asie et dans le Pacifique qui se tiendra en l’an 2000 sera l’occasion
de passer en revue l’application du Programme d’action régional 1996-2000 pour un
développement écologiquement rationnel et durable et de discuter des orientations de l’action
future. Elle sera aussi l’occasion de préparer la contribution régionale à l’examen décennal
de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développement auquel
procédera l’Assemblée générale. La Commission a remercié le Gouvernement japonais de
son offre d’organiser la quatrième Conférence ministérielle à Kitakyushu City, Fukuoka
(Japon), qui se tiendra immédiatement après le Congrès de l’environnement pour l’Asie et
le Pacifique.

Deuxième Conférence ministérielle sur l’application des techniques spatiales
au développement écologiquement rationnel et durable en Asie et dans le Pacifique

23. La Commission a passé en revue les préparatifs de la deuxième Conférence ministérielle
sur l’application des techniques spatiales au développement durable en Asie et dans le
Pacifique qui se tiendra à New Delhi (Inde) du 15 au 20 novembre1999 et a réitéré son appui
à l’organisation de cette conférence. Elle a noté qu’outre la Conférence, un colloque
scientifique et une exposition technique intituléeEspace 99� seraient organisés. Elle a engagé
les membres et membres associés à participer activement à la Conférence et aux manifesta-
tions connexes.

Plan d’action pour un développement touristique viable
dans la région de l’Asie et du Pacifique
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24. La Commission a adopté le Plan d’action pour un développement touristique viable
en Asie et dans le Pacifique. Elle a appris avec satisfaction que l’Organisation mondiale du
tourisme et d’autres organisations s’étaient déclarées prêtes à en appuyer la mise en oeuvre.

Cinquante-sixième session de la Commission

25. La Commission a décidé de tenir sa cinquante-sixième session à Bangkok en avril2000.
Les dates précises de la session seront arrêtées après consultation. Elle a aussi décidé que
la session porterait sur le thèmeLa mondialisation et le partenariat au service du développe-
ment au XXIe siècle : point de vue de l’Asie et du Pacifique sur une intégration juste et
équitable des pays en développement et en transition dans le système commercial internatio-
nal�.

C. Commission économique pour l’Afrique

26. À l’occasion de sa trente-troisième session, la Commission économique pour l’Afrique
a adopté les deux résolutions, une notion d’appui et une déclaration ministérielle, qui sont
résumées ci-après et sont portées à l’attention du Conseil :

Résolution 831 (XXXIII). Rapport économique sur l’Afrique, 1999

27. Dans sa résolution, la Commission s’est félicitée de la qualité duRapport économique
de 1999 sur l’Afrique, en particulier les nouvelles orientations, les conclusions ainsi que les
indicateurs permettant de mieux comprendre les économies de la région dans une perspective
africaine et de servir comme éléments fondamentaux pour l’élaboration de politiques
appropriées ainsi que pour l’analyse des enjeux qui s’attachent à la réduction de la pauvreté
et à la viabilité économique au cours des 20 prochaines années. Elle a félicité le Secrétariat
pour les travaux menés en vue d’établir une série d’indicateurs, de mesures et d’évaluations
de la performance et de la viabilité économiques à court et à long terme. Elle a demandé au
Secrétaire exécutif de continuer à affiner les indicateurs établis dans le rapport, en
collaboration avec les États membres et les partenaires du développement de l’Afrique. Elle
a également exhorté les autres partenaires du développement à oeuvrer en collaboration avec
les États membres et la Commission économique pour l’Afrique à la promotion de stratégies
appropriées permettant de relever les défis socioéconomiques, y compris ceux créés par les
conflits.

Résolution 832 (XXXIII). Le VIH/sida en Afrique

28. Dans sa résolution, la Commission a rappelé les déclarations et décisions des chefs
d’État et de gouvernement de l’Organisation de l’unité africaine dans lesquelles ils se sont
engagés à prendre des mesures spécifiques pour prévenir la transmission du VIH dans leurs
pays respectifs. Elle a dit apprécier l’initiative du Secrétaire exécutif de faire inscrire cette
question de première importance à l’ordre du jour de la session. Elle a prié le Secrétaire
exécutif de collaborer étroitement avec ONUSIDA, ses coparrains et toutes les autres
institutions concernées, en vue de collecter, d’analyser et de diffuser des données sur les
conséquences économiques du VIH, afin de faciliter l’élaboration de politiques et la
planification des programmes. Elle a aussi appelé les États membres à redoubler d’efforts
dans la lutte contre le sida et la prévention de sa transmission, en affectant aux programmes
correspondants des ressources et en y associant tous les secteurs de l’économie et tous les
partenaires intéressés, les organisations gouvernementales et non gouvernementales.
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Motion de soutien sur l’impact de la dévaluation monétaire
sur les prestations de retraite des agents des services généraux
et des fonctionnaires nationaux de la Commission économique pour l’Afrique

.
29. La Commission a adopté une motion de soutien dans laquelle elle a pris note de la
déclaration de la direction de la CEA sur les relations entre le personnel et la direction ainsi
que de la présentation détaillée par le Président de l’Union du personnel de la CEA des effets
défavorables des dévaluations monétaires sur les prestations de retraite des agents des services
généraux et des fonctionnaires nationaux à Addis Abeba et aux autres postes d’affectation
hors siège. Elle a exprimé son ferme soutien à toutes les actions qui pourraient et devraient
être prises pour résoudre efficacement le problème de la pension des catégories de personnel
concernées.

Déclaration ministérielle

30. La Commission a adopté une déclaration ministérielle, à un moment qu’elle a jugé
crucial de l’histoire du développement de l’Afrique, un moment de redressement et de
croissance fragile, un moment marqué par la mondialisation des échanges, de l’investissement
et des marchés financiers, où il faut redoubler d’attention eu égard aux conséquences de la
crise asiatique et de ses effets de contagion; à un moment où les nouvelles analyses sur la
situation du développement de l’Afrique montrent la voie à suivre; à un moment où les
partenaires du développement de l’Afrique se penchent sérieusement sur le règlement de la
crise de la dette africaine.

31. Les ministres ont accueilli favorablement leRapport économique de 1999 sur l’Afrique,
et noté, en particulier, le nouvel accent placé sur les facteurs fondamentaux à prendre en
considération afin de réduire de moitié la pauvreté d’ici à l’an2015. Après avoir noté que
le continent ne disposait pas des éléments fondamentaux d’une croissance durable à des taux
permettant d’atteindre les objectifs fixés en matière de pauvreté, les ministres ont souligné
qu’il était opportun de faire de la lutte contre la pauvreté l’objectif premier des politiques
de développement. Tout en poursuivant leurs programmes de réforme macroéconomique,
les pays d’Afrique devraient accorder une attention particulière au développement du capital
humain et à la mise en place des institutions et de l’infrastructure nécessaires pour assurer
une croissance durable, réduire la pauvreté et asseoir la stabilité macroéconomique. Notant
que le VIH/sida était devenu un fléau qui compromettait l’avenir économique et social de
l’Afrique, les ministres ont appelé les États membres à mener une action concertée et décisive
et à adopter des mesures concrètes contre la maladie.

Enseignements tirés de la crise financière récente

32. Dans leur déclaration, les ministres ont reconnu que l’une des principales leçons que
l’Afrique devait tirer de la récente crise mondiale était la nécessité de mettre en place une
réglementation appropriée pour superviser le secteur financier à l’échelle nationale,
conformément aux principes de la libéralisation financière et du développement des marchés
financiers de capitaux. Ils se sont félicités de la formation, à l’initiative des pays du Groupe
des Sept (G–7), d’un groupe de travail spécial intergouvernemental chargé d’étudier les
questions se rapportant à la réforme envisagée du système financier monétaire international,
et ont mis l’accent sur l’importance d’une représentation adéquate de l’Afrique dans ce groupe
de travail et d’autres mécanismes poursuivant les mêmes fins. Les ministres ont ajouté que
les réformes envisagées devraient faciliter l’octroi, par le système financier mondial, de fonds
permettant aux pays les moins avancés de faire face aux crises financières lorsqu’elles se
produisent.
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Financement du développement

33. Soulignant combien il importe de mobiliser les ressources internes pour assurer un
développement durable, les ministres ont réaffirmé qu’ils étaient résolus à encourager
l’épargne nationale, à renforcer les institutions d’épargne, à prendre les mesures d’incitation
et à élargir la gamme des instruments d’épargne. Après avoir examiné et échangé des données
d’expérience sur les réformes fiscales, les ministres sont convenus de renforcer la stabilité
macroéconomique, de poursuivre la réforme des institutions et des marchés financiers, et
d’assurer une gestion prudente des taux d’intérêt et des taux de change afin d’encourager
l’épargne privée et publique. Les ministres ont souligné le rôle crucial que doivent jouer les
marchés des capitaux pour accroître l’épargne nationale, attirer l’investissement privé
étranger et arrêter, voire inverser, la fuite des capitaux. À cet égard, les ministres ont proposé
d’appliquer une stratégie sous-régionale pour développer les marchés de capitaux.

34. Sur le plan international, les ministres se sont tout particulièrement félicités de nouvelles
propositions visant à résoudre la crise de la dette africaine. Ils ont noté qu’elles allaient dans
le sens des recommandations qu’ils avaient faites lors de leur Réunion de 1997, puisqu’elles
tendaient à assouplir les conditions d’accès à l’Initiative en faveur des pays pauvres très
endettés, et ainsi permettre à davantage de pays d’en bénéficier. Les propositions formulées
par un certain nombre de pays membres du Groupe des Sept, la CNUCED et des organismes
des Nations Unies soulignent la nécessité de résoudre la crise de la dette de façon intégrée,
dans le cadre plus général du financement du développement et de l’atténuation de la pauvreté.
Outre la nécessité d’améliorer les mécanismes actuels d’allégement de la dette, les ministres
ont pris note de l’idée consistant à renvoyer la question à un organe indépendant composé
de personnalités versées dans les problèmes financiers, sociaux et de développement, qui
seraient choisies d’un commun accord par les créanciers et les débiteurs, les créditeurs
s’engageant à envisager l’annulation des dettes non remboursables.

Aide publique au développement

35. Compte tenu de la réduction de l’aide publique au développement, les ministres ont
noté que, s’il fallait veiller à rendre, à terme, l’Afrique moins dépendante de l’aide
internationale, le volume de l’aide devait augmenter, d’une part parce que, un peu partout
en Afrique, les gouvernements adoptaient de meilleures politiques, mais aussi en raison de
l’importance de l’aide internationale pour la réalisation d’objectifs fondamentaux de
développement. Afin d’améliorer l’efficacité de l’aide et d’assurer la régularité des flux, les
ministres ont souligné l’importance de promouvoir de nouvelles relations entre donateurs
et bénéficiaires, dans lesquelles les programmes de plusieurs donateurs seront axés sur un
programme de développement africain, la nécessité de renforcer les mécanismes institution-
nels d’octroi de l’aide et l’importance d’une vision stratégique des activités financées par
l’aide.

36. Commerce et investissement étranger. Tout en déplorant la marginalisation du continent,
à une époque où l’économie se mondialise et se libéralise, les ministres ont engagé les États
africains à assumer la responsabilité première de restructurer leur économie afin de relever
les défis et de saisir les chances offertes par le nouvel environnement économique et
commercial. Ils se sont déclarés convaincus que le commerce et l’investissement étaient des
composantes essentielles de toute stratégie crédible visant à accélérer le développement de
l’Afrique et à maintenir les taux de croissance nécessaires à l’atténuation de la pauvreté. Ils
ont réaffirmé leur engagement en faveur de la coopération et de l’intégration économiques
régionales qu’impose l’expansion des marchés, en tant que première étape vers l’intégration
de l’économie africaine dans l’économie mondiale et en tant que moyen de renforcer la
compétitivité des économies africaines. Les ministres ont souligné la nécessité d’approfondir
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les réformes politiques et économiques (y compris dans le secteur financier), afin de créer
un environnement porteur et d’améliorer l’image de l’Afrique qui doit être perçue comme
un continent propice au commerce et à l’investissement. Ils ont aussi souligné la nécessité
de renforcer la capacité institutionnelle et d’améliorer les flux d’information au service du
développement économique.

La fuite des capitaux et son incidence sur le développement

37. Les ministres ont noté avec préoccupation qu’au moment où elle s’efforce d’attirer
l’épargne étrangère, l’Afrique voit, plus que tout autre continent, une part importante de sa
richesse placée à l’étranger. L’accroissement de l’investissement national et le rapatriement
de ces ressources devraient être une priorité pour les gouvernements africains, eu égard au
rôle qu’elles jouent dans le financement du développement. Ils ont aussi fait observer qu’à
bien des égards, la formule pour attirer des capitaux étrangers était la même que pour
mobiliser des capitaux africains : il fallait créer un environnement propice. Ils se sont engagés
à prendre les mesures nécessaires pour freiner ou inverser la tendance des flux de capitaux,
en appliquant des politiques propres à créer et à maintenir un environnement macroécono-
mique stable et prévisible et à promouvoir le développement des marchés financiers et des
capitaux, ainsi qu’à résoudre le problème du surendettement.

38. Les ministres ont reconnu que la corruption était un frein à l’investissement et au
développement : elle accroît le coût des transactions et le risque. Ils ont pris la résolution de
renforcer les mesures politiques, économiques et juridiques de lutte contre la corruption et
ont encouragé la réforme des réglementations bancaires sur lesquelles reposent lesparadis
fiscaux� où finissent les ressources tirées de la corruption.

Programme de la Commission économique pour l’Afrique

39. Les ministres ont constaté avec satisfaction que la CEA avait achevé son programme
de réforme et de restructuration. Ils ont estimé que leRapport économique de 1999 sur
l’Afrique constituait une réalisation importante de la nouvelle CEA. Ils ont encouragé les États
membres ainsi que les partenaires internationaux de l’Afrique à intégrer les conclusions du
rapport dans leurs politiques et programmes et à fournir à la CEA toute information utile à
l’amélioration de ses analyses. Les ministres ont également félicité la CEA d’avoir renforcé
ses opérations au siège et dans ses bureaux sous-régionaux. Ils ont fait observer que le
programme de travail et ordre de priorité de la CEA pour l’exercice 2000-2001 était non
seulement approprié mais tenait également compte des besoins et des préoccupations des États
membres. Ils se sont toutefois dits préoccupés par les contraintes budgétaires qui risquaient
de compromettre l’exécution intégrale des programmes projetés. À cet égard, les ministres
ont exhorté les partenaires de l’Afrique à doter le programme de travail de ressources
suffisantes pour en assurer le succès.

D. Commission économique et sociale pour l’Asie occidentale

40. À sa vingtième session, la Commission a adopté une résolution, qui est portée à
l’attention du Conseil et résumée ci-après :

Projet de programme de travail et ordre de priorité
pour l’exercice biennal 2000-2001

41. La Commission s’est félicitée de ce que le secrétariat de la CESAO ait consulté les États
membres ainsi que les institutions et organismes des Nations Unies concernés pour établir
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l’ordre de priorité dans les cinq sous-programmes. Elle a par ailleurs félicité le secrétariat
d’avoir mené des consultations avec le Comité consultatif (composé des chefs des missions
diplomatiques ou de leurs représentants dans le pays hôte de la CESAO et d’un représentant
du pays hôte) au sujet de l’ordre de priorité du projet de programme de travail pour l’exercice
biennal 2000-2001. La Commission s’est dite convaincue que la consultation au niveau de
la planification était le meilleur moyen de parvenir à des positions communes sur les priorités
régionales et de rationaliser les activités menées par les divers organismes des Nations Unies.
Elle a prié le Secrétaire exécutif de faire distribuer le programme aux États membres de la
CESAO et aux organismes des Nations Unies concernés dès que l’Assemblée générale l’aurait
approuvé.


